
C o m m u n e  d e  G y  
S e p t e m b r e  2 0 2 1  L’InfoGY 

23.09 Séance ordinaire 

21.10 Séance ordinaire 

25.11 Séance ordinaire 

16.12 Séance ordinaire 

S é a n c e s  d u   

C o n s e i l  m u n i c i p a l   

2 0 2 1  
 

J u s q u ’ à  n o u v e l  a v i s  t o u t e s   

l e s  s é a n c e s  a u r o n t  l i e u  à  l a  
s a l l e  G y v i .  L e s  s é a n c e s  s o n t  

o u v e r t e s  a u  p u b l i c .  

04.09 Sortie des jeunes 
(sur invitation) 

09.09 Rallye  & pique-nique 

13.09 Théâtre de Carouge 

A g e n d a  

Conférence & Atelier 
Afin d’inciter à mieux gérer les déchets et à améliorer notre mode de consommation, la commune vous  

propose, en collaboration avec l’association zéro déchets « Zéro Waste Switzerland »,  

une conférence sur le thème  

        pour un mode de vie durable 

        JEUDI 7 OCTOBRE 2021   

        de 19h.00 à 20h.30 - Salle Gyvi 

 

 

 

ainsi qu’un atelier sur le thème 

Cosmétiques, nettoyage et vêtements 
JEUDI 4 NOVEMBRE 2021  

   de 19h.00 à 21h.00 - Salle Gyvi 
 

Un atelier interactif pour les personnes qui souhaitent trouver des solutions durables et  

respectueuses de l’environnement et adopter un style de vie plus sain. 
 

Inscriptions par téléphone auprès de la mairie au 022 759 15 33 

ou directement sur www.zerowasteswitzerland.ch/geneve 

nombre de places limité 

Le recyclage du PET apporte une contribution importante à la préservation des ressources 

naturelles. Le bénéfice pour l'environnement est particulièrement important lorsque les 

bouteilles à boissons en PET usagées sont à nouveau transformées en bouteilles à boissons, 

encore et encore. Pour ce recyclage en circuit fermé, les plus hautes exigences de qualité  

et de sécurité alimentaire doivent être respectées. Cela commence par la collecte. C'est 

pourquoi la règle suivante s'applique : seules les bouteilles à boissons en PET transparentes  

sont acceptées dans la collecte du PET. Les autres bouteilles et emballages en plastique 

nuisent au recyclage du PET et ne doivent donc en aucun cas être jetés dans la collecte  

séparée des bouteilles à boissons en PET. Même les petits résidus d'huile, de vinaigre, de 

produits de nettoyage ou de shampoing posent des problèmes, il en de même avec les 

 emballages en plastique tels que les films ou les récipients, car ils altèrent et dégradent le 

processus de recyclage du PET. 

Environnement 

Les autres bouteilles en plastique peuvent être retournées  
gratuitement dans la plupart des commerces de détail  

(Migros, Coop, etc.).  
Tous les autres emballages en plastique doivent être jetés dans les 

déchets ménagers.  
La commune de Gy et PET-Recycling Suisse vous remercient de votre 

soutien.  



Gardes ruraux  

Conséquence de l’augmentation des cas d’incivilité dans les campagnes, les 7 communes de Seymaz Région, Choulex – 
Jussy – Meinier – Presinge - Puplinge - Vandoeuvres et Gy, ont décidé d’engager des gardes ruraux pour rappeler à l’ordre 
les promeneurs irrespectueux des cultures et de la nature. Dans un premier temps, au nombre de trois, pour un taux  
d’activité total de 80%, les gardes ruraux sillonneront la région de la Seymaz en vélo électrique dès le 1er septembre 2021. 
Ils seront assermentés par les Maires et équipés d’un uniforme.  

Les deux missions centrales des gardes-ruraux seront de prévenir les atteintes à l’aire agricole, en particulier aux terrains 
affectés ou appropriés à l’agriculture, y compris aux accès et aux délimitations, ainsi qu’aux valeurs naturelles qui s’y  
trouvent ainsi que le contrôle des points de collecte des déchets, qu’ils soient situés sur des parcelles du domaine public 
ou sur des propriétés privées.  

L’activité sera déployée tout au long de l’année avec des pic de présence durant la belle saison de mars à fin octobre sur 
les quelques 65 km de routes et chemins d’ores-et-déjà identifiés comme zones sensibles. Pour 
 information, les 7 communes représentent une superficie de 3'730 hectares et une population de 11'000  
habitants.  

Afin d’être reconnus, les gardes ruraux porteront un uniforme de couleur beige coyote et arboreront le logo de  
Seymaz Région sur l’épaule ainsi que la dénomination GARDE RURAL au dos.  
Les gardes ruraux axeront leur communication sur la pédagogie privilégiant le contact, l’aide et la  
communication d’informations. Cette proximité s’exprimera au travers des multiples tâches qu’ils assumeront au profit de 
la collectivité. Si nécessaire, ils seront habilités à verbaliser les infractions constatées en particulier lors de dérive. 

 

Verger communal 

Peu de villageois et villageoises le  
savent, mais il existe un verger communal 
au sein de notre commune. Ce dernier est 

situé derrière 
l’ancienne 

douane et est  
composé d’un 

poirier, de deux  
pommiers, d’un 

prunier et de 
deux cerisiers.  

Cette année, seuls les pommiers  ont été 
productifs.  

Vous pouvez aller vous servir dès  à  
présent. 

Pensez cependant à en laisser pour  
les suivant.e.s.  

Ils/elles vous en seront reconnaissant.e.s  
 

Bonne dégustation !  

 
M a i r i e  d e  G y  

R o u t e  d e  G y  1 6 4  -  1 2 5 1  G y  

Tél : 022.759.15.33 - Courriel : info@gy.ch - Site internet : www.mairie-gy.ch 
 

Ouverture au public : lundi : 14h00 à 17h00 / mardi et mercredi : 8h00 à 11h00 / jeudi : 16h00 à 19h00, ou sur rendez-vous 

Inscriptions obligatoires d’ici le 8 septembre 2021 

Informations sur le site  https://escalade.ch/santescalade 

Entraînements seniors 


